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3. ABREVIATION 

AEN    : Agence d’Exécution Nationale 

ANAPAC   : Alliance Nationale d’Appui et de Promotion des Airs et Territoires du 

Patrimoine Autochtones et Communautaires 

ANO    : Accord de Non Objection 

APAC    : Aires du Patrimoine Autochtone et Communautaire 

ASBL    : Association sans but lucratif 

CAFI    : Fonds d’Investissement pour l’Afrique Centrale 

CFCL  : Concession Forestière et aires de Conservation de patrimoine autochtone et 

Communauté Locale 

CPN    : Comité de Pilotage National 

COGES    : Comité de Gestion 

COLO    : Communautés Locales 

DGM    : Mécanisme spécial de dons 

DGPA    : Dynamique des Groupes des Peuples Autochtones 

ED    : Entente Directe 

FONAREDD   : Fonds National REDD 

GTAREF                :   Groupe de Travail des Peuples autochtones sur la Réforme Foncière 

LINAPYCO   : Ligue Nationale des Pygmées au Congo 

PACDF    : Projet d’appui aux Communautés Dépendantes de la Forêt 

PA    : Peuples Autochtones  

PACL    : Peuples Autochtones et Communautés Locales 

PIF    : Programme d’Investissement pour la Forêt 

PIDP :                                  Programme Intégré pour le Développement des Pygmées 

PTBA    : Plan de Travail et Budget Annuel 

RDC    : République Démocratique du Congo 

REDD+  : Réduction des Emissions dues à la Déforestation et à la dégradation des 

Forêts 

      REPALEF               : Réseau des Populations autochtones et Locales pour la gestion durable des        

Ecosystèmes Forestiers 

     SPFA : Solidarité pour la Promotion de la Femme Autochtone 
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     UEFA : Union pour l’Emergence de la Femme Autochtone 

     ADGRN : Action pour le Développement et la Gestion des Ressources Naturelles 

      LIMA : Linda Mazingira 

      UDME : Union pour le développement des Minorités Ekonda 

      PCF : Programme pour la Conservation de la flore 

      ADECC : Action pour le Développement Communautaire au Congo 

      FODI : Fondation Dinanga 

     ACODELPY : Action communautaire pour le développement local de peuple autochtone pygmée 
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4. INTRODUCTION GENERALE 

 

Dans le cadre de l'exécution du Programme d'Investissement Forestier (PIF), et sous l’égide du Fonds 

Stratégique sur le Climat, la Banque mondiale met à la disposition des populations locales dépendant 

des forêts, une subvention de huit millions de Dollars Américains (6.000.000 $US DGM et 2.000.000 

$US fonds CAFI) en vue de renforcer leurs capacités et de soutenir leurs initiatives spécifiques, pour 

accroître ainsi leur participation au PIF et à d'autres processus REDD+ aux niveaux national et local.  

Cette subvention est octroyée dans le cadre du partenariat entre le PIF et le Gouvernement de la RDC, 

sous la responsabilité du Point Focal PIF. 

 

Ce projet s’inscrit dans le cadre du Projet d’Appui aux Communautés Dépendantes des Forêts 

(PACDF) dont le "Mécanisme Spécial de Dons en faveur des Peuples autochtones et des Populations 

Locales" (l’acronyme anglais est DGM) en constitue le premier financement qui couvre 19 territoires 

répartis dans les Provinces de Maï-Ndombe, de Kasaï Central et Oriental, de l’Equateur, de la Tshopo 

ainsi que du Nord et Sud – Kivu. Le Comité de Pilotage National (CPN) est chargé de superviser la 

mise en œuvre du PACDF à travers une Agence d'Exécution Nationale, recrutée à cet effet.  

La période de sa mise en œuvre court du 1 ier juillet 2016 au 30 Juin 2023, soit une durée 

maximum de sept (7) ans. 

 

Le PACDF est mis en œuvre à travers deux organes, à savoir le Comité de Pilotage National (CPN) 

et l’Agence d’Exécution Nationale (AEN), Caritas Congo Asbl, qui est responsable de la bonne 

exécution du projet devant la Banque mondiale. Le CPN est l’organe de concertation et de décision 

des représentants des peuples autochtones et des communautés locales pour la mise en œuvre du 

PACDF. L’AEN est signataire de l’accord de Don avec la Banque mondiale. Elle est responsable de 

la bonne exécution des activités du projet devant la Banque mondiale et le CPN, dans les limites du 

budget alloué, tel que repris dans l’Accord de don. 

 

5. DESCRIPTION DU PROJET 

4.1 Objectif de Développement 

L'objectif de développement du PACDF est de renforcer les capacités des Communautés Locales 

de façon à ce que : 

- Les PA et COLO de 19 territoires ciblés (Inongo, Kiri, Oshwe, Opala, Banalia, Yahuma, 

Mambasa, Bafwasende, Lupatapata, Lubao, Lubefu, Lusambo, Kabinda, Dekese, Dimbelenge, 

Mweka, Kalehe, Bikoro et Walikale, ont une représentation claire, légitime et durable au 

niveau national et territorial pour les discussions relatives à la gestion des terres et des forêts 
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liées à Réduction des Emissions dues à la Déforestation et à la Dégradation des forêts 

(REDD+) et, 

- Les organisations PA et COLO prouvent leurs capacités à développer des activités culturelles 

qui, tout en étant satisfaisant et enrichissantes ne constituent pas un danger pour la forêt.  

 

4.2 Bénéficiaires du projet (directes et indirectes) 

Le projet comprend les parties prenantes suivantes : 

- Au niveau local, les PA et COLO et les entités locales (telles que les organisations 

communautaires de base) dans les 16 territoires ciblés. Le terme PA et COLO est limité aux 

peuples autochtones et aux communautés locales qui vivent dans les zones voisines, qui 

partagent les traditions, les rituels (y compris les événements religieux) et les moyens de 

subsistance (centrée sur la chasse).  

- Au niveau national, les administrations telles que le Ministère de l’Environnement et du 

Développement Durable, le Ministère des affaires foncières, le Ministère en charge des 

femmes, le Ministère de l'agriculture, le Ministère en charge de la jeunesse, en vertu des 

secteurs des microprojets à financer. D’autres bénéficiaires comprennent un bon nombre 

d'organisations de la société civile nationales et locales représentant les PA et COLO. 

 

4.3 Résultats attendus 

Les résultats escomptés du PACDF sont : 

 Les capacités des PA et COLO au niveau local en termes de gestion communautaire et durable 

des terres, des forêts et des ressources naturelles sont renforcées y compris la démonstration 

de leur capacité à identifier et mettre en œuvre des micro-projets visant à réduire la pression ; 

 Une gestion durable des terres, des forêts et des ressources naturelles est promue et facilitée, 

et les expériences capitalisées afin de promouvoir le modèle et les processus ; 

 Les institutions de représentation des PA et COLO sont renforcées afin de faire valoir les droits 

des PA, leur participation aux processus de gestion des terres et du foncier est facilitée, et leur 

culture est promue. 

 

4.4 Composantes du projet 

Les activités du PACDF sont focalisées entre autres sur des études spécifiques visant à promouvoir la 

prise en compte des droits fonciers des Pygmées dans le processus de la réforme foncière en cours en 

République Démocratique du Congo.  

Ces activités sont classées sur 3 Composantes ci – après : 

Composante 1 : Renforcer la participation des PACL aux processus de gestion des forêts et des 

terres liés à REDD+. 

Cette composante vise à renforcer les capacités et l’implication des communautés autochtones et 

locales (information, communication, formation) sur le processus REDD+ et l’amélioration des droits 

des populations locales (lois forestières, foncières, etc.). Elle comporte 2 sous-composantes: 
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- la première appuiera la participation des PA aux processus nationaux (réforme foncière, 

initiatives d’évolutions réglementaires, négociations climat, etc.); 

- la seconde appuiera les organisations dans les territoires (information, éducation et 

communication, diffusion des textes de loi) pour faire connaître les droits, le renforcement du 

tissu associatif pour faire apparaitre des leaders  autochtones sur les questions de gestion des 

ressources naturelles. 

Composante2 : Soutenir la gestion durable des forêts et des terres par les communautés.  

Cette composante vise la sécurisation des ressources foncières pour les PA et COLO et la promotion 

des activités économiques et des moyens d’existence qui mettent en valeur l’adaptation aux 

changements climatiques et la gestion durable des paysages forestiers à travers des micro-subventions. 

 Elle compte deux sous composantes dont : 

- des micro-subventions pour la diversification des activités socio-économiques ; 

- la gestion communautaire des forêts pilotes. 

 

Composante 3 : Renforcer les capacités pour mettre en œuvre les activités de développement des 

PA et COLO et consolider les feedbacks. 

Cette composante vise à assurer la bonne mise en œuvre du projet dans le respect des procédures de 

la Banque mondiale, mais avec suffisamment de souplesse / flexibilité tenant ainsi compte de la 

capacité des communautés. Elle compte deux sous composantes : 

- La gestion fiduciaire et contractuelle du projet ; 

- La gestion des plaintes et le feedback entre le niveau national et local, et le financement du 

fonctionnement du CPN. 

 

4.5 Coût et financements du projet 

Ci-dessous le tableau de financement du PACDF. 

Tableau 1.  Financement du projet : 

Coût total du Projet  USD 8million hors taxe  

Date signature du Don TF n° 0A0924 26 Avril 2016 

Date d’approbation par le Conseil d’Administration de la 

Banque Mondiale  

01 Juillet 2016 

Montant du don de préparation du projet  USD 7 800 000 

 

4.6 Dates clé du projet (approbation, mise en vigueur, clôture, période de grâce) 

Date de mise en vigueur  21 juin 2016 

Date de clôture de l’accord de Don 30 Juin 2023 

Date de fin de décaissement 30 Juin 2023 

Date de clôture actuelle 30 Juin 2023 
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4.7 Zone d’intervention du projet 

 

Le projet couvre les territoires suivants : Inongo, Kiri, Oshwe, Opala, Banalia, Yahuma, Mambasa, 

Bafwasende, Lupatapata, Lubao, Lubefu, Lusambo, Kabinda, Dekese, Dimbelenge, Mweka, Bikoro, 

Kalehe et Walikale. 

 

4.8. Antennes Provinciales  
Les antennes provinciales du projet sont : 

 Province de Maïndombe : Inongo, Kiri et Oshwe, 

 Province de la Tshopo : Bafwasende, Banalia, Opala et Yahuma, 

 Province d’Ituri : Mambasa,  

 Province du Kasai Oriental : Lupatapata 

 Province du Sankuru : Lubefu et Lusambo,  

 Province de Lomami : Kabinda et Lubao, 

 Province du Kasaï Central : Dimbelenge, Dekese et Mweka,  

 Province de l’Equateur : Bikoro,  

 Province du Sud-Kivu : Kalehe 

 Province du Nord-Kivu : Walikale. 
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L’AVANCEMENT PHYSIQUE DES ACTIVITES 

6.1 Présentation des activités  

 

Au cours du premier trimestre de l’année 2023, l’équipe du projet s’est déployée pour la réalisation 

des activités conformément au plan de travail et budget annuel approuvé et  elle s’est appropriée 
davantage les méthodes de gestion financière, de trésorerie et de passation des marchés de la Banque 
mondiale.  
Un accent a été mis sur les activités qui visent à (i) améliorer les efforts menés dans le cadre des 

activités de microprojet ; (ii) à préparer la clôture du projet ; (iii) à suivre les contrats des opérateurs 
spécialisés et des organisations de la mise en œuvre de cours d’alphabétisation pour la deuxième 
phase. 
 

 

Etat d’avancement des activités  

Composante 1 : Renforcer la participation des PACL aux processus de gestion des forêts et des terres 

liées à REDD+. 

Cette composante couvre 4 axes, à savoir : (i) le Foncier, (ii) la Promotion de la Loi et la lutte contre les 

discriminations, (iii) la Participation au programme REDD+ et (iv) la Gouvernance Territoriale. 

Axe Foncier :  

Au cours de ce trimestre, le projet a : 

- Organisé un café d’échanges et de dialogue entre les parlementaires (Députes nationaux et 
Sénateurs), des Chefs traditionnels et des PAP aux principes provinciaux des reconnaissances et 
des sécurisations légales des terres et espaces des peuples autochtones pygmées de la RDC a eu 

lieu le 28 novembre 2022 à Kinshasa. A l’issue de cette activité un Task Force multi-acteurs a été 
mis en place composé des Députés et Sénateurs, des Chefs Coutumiers et des acteurs de la Société 
Civile pour renchérir davantage les positions des peuples autochtones dans toutes les reformes 
légales en cours en RDC. 

- Validé les termes de référence pour le suivi de la mise en œuvre des engagements des chefs 

coutumiers dans la sécurisation des terres des peuples autochtones pygmées.   

 

Axe 2. Promotion de la Loi et la lutte contre les dis criminations. 

Au cours du premier trimestre de l’année 2023, les résultats suivants ont été atteints : 

- Un guide pratique de vulgarisation de la Loi n°22/039 du 15 juillet 2022 portant protection et 

promotion des droits des peuples autochtones pygmées élaboré ; 

- Une boîte à images produites en vue de la vulgarisation de la Loi auprès des PA et COLO dans les 

territoires cibles du PACDF/DGM-RDC ;  

 

Axe 3. Participation au programme REDD+  

Au cours de ce  trimestre de l’année 2023, les résultats suivants ont été atteints :  

- Trois contrats d’une durée de six mois ont été signés avec les Opérateurs pour la consolidation des 

acquis des microprojets dans les territoires de Kiri, Oshwe et Walikale ; 
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- Une mission de suivi Socio-Environnementale a été réalisée dans le Bassin d’approvisionnement 

du Kasai dans les territoires de KABINDA, LUPATAPATA, MWEKA, DEKESE et 

DIMBELENGE, au cours de laquelle (i) les mesures correctives mises en place pour toutes non-

conformités E&S dans la mise en œuvre des microprojets ont été relevées et documentées, (ii) les 

staff des ONG en charge de la mise en œuvre des microprojets ont été informés et formés sur les 

questions relatives à la sauvegarde environnementale et sociale  dans le cas du PACDF.  

 

Axe 4. Gouvernance Territoriale  

En vue de renforcer les capacités des PA et COLO en matière d’amélioration de la gestion des terres, le 

projet a prévu de financer des activités de soutien direct aux populations locales et aux villages, notamment 

l’éducation de base et le cours d’alphabétisation pour les communautés.  

Au cours de cette période les résultats suivants ont été atteints :  

- 19 contrats ont été signés avec les Opérateurs l’organisation de la deuxième phase de cours 

d’alphabétisation dans les territoires du projet ;   

- Un plan d’action pour chaque territoire a été produit. 

 

 

 

 

Composante 2 : Soutenir la gestion durable des forêts et des terres par les communautés.  

Cette composante vise la sécurisation des ressources foncières pour les PA et COLO, et la promotion des 

activités économiques et des moyens d’existence qui mettent en valeur l’adaptation aux changements 

climatiques et la gestion durable des paysages forestiers à travers des micro-subventions. 

Elle compte deux sous composantes : 

- Les micro-subventions pour la diversification des activités socio-économiques ; 

- La gestion communautaire des forêts pilotes. 

2a. Promotion de la gestion durable des forêts et des terres ; des activités des substances alternatives 

et la promotion de la culture de PA et COLO 

Les résultats suivants ont été atteints au cours de ce premier trimestre 2023 :  

- Plantation de 21.252 arbres à Lieke-Lesole dans le territoire de Opala, composé des essences 
suivantes : Moringa, Avocatier, Acacia, Cassia, Safoutier, oranger  et six autres espèces locales 
identifiées et certifiées par la communauté comme plante à vertu médicinale); 

- Plantation de 20.444 arbres à vertus médicinaux dans le territoire de Banalia (villages BANGBO 

et NOBULU) ; 

- Plantation de 11700 arbres dans le territoire de Lubao, dont plus de 500 arbres fruitiers ;  

- Plantation de 2500 dans le territoire de Kabinda, dont les arbres médicinaux, fruitiers et de bois 

d’œuvre ; 

- Plantation et entretien de 20.000 arbres sur 40 ha composés  des essences suivantes : acacias, 
avocatiers, manguiers, orangers, morlingues, pommes de France, pommes rouges, pommier de 
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critère, palmiers à huile, caféiers, citronniers, mandariniers, goyaviers dans le territoire de 
Lusambo ; 

- Une source d’eau aménagée dans le territoire de Yahuma ; 
- 3 étangs piscicoles d’une superficie totale de 7500 m² aménagés ;  

- 6 unités de transformation des produits agricoles ont installées dont 5 moulins à maïs/manioc à 

Opala, Mpangola, Yasamola, Loindi, Yalonde et 1 décortiqueuse à riz ;  

- 120 PA et COLO ont été formés sur les techniques de production de riz, de manioc et de maïs ; 

- 55 champs de riz, 24 champs de maniocs et 13 champs de maïs ont été installés les PA et COLO ; 

- 6 Associations Villageoises d’Epargne et Crédit sont opérationnels et épargnées environ 1.000.000 

Francs congolais dans le village de BANGBO/Territoire de Banalia 
- Une passerelle de 25 mètres de long a été jetée sur la rivière de Lubefu pour faciliter la mobilité 

des PA et COLO et les échanges commerciaux ; 

- Deux dépôts destinés au stockage et commercialisation des produits agricoles a été construit à 

Mpangola et à Yasamola ; 
- Une production spectaculaire a été enregistrée, dont de 320 tonnes dont 128 T/Territoire d’Opala 

et 192T/territoire de Yahuma ; 365 Tonnes de maïs dont 324 tonnes de maïs produites à Yahuma 

et 41 tonnes de maïs produites dans le territoire de Opala; 
- 240 ruches ont été installées pour la production du miel dans les territoires de Yahuma et Opala; 
- Trois salles de l’Ecole Primaire Loindi réhabilitées dans le territoire de Yahuma 

- Six salles de classe de l’E.P MONGOBENGA réhabilités à Yalonde. 

 

 

 

 

 
 

 
2b. La gestion communautaire des forêts pilotes  

- 88 personnes dont 72 peuples autochtones pygmées ont participé à un atelier sur cohabitation 

pacifique des membres de la communauté de Batwa Kadimba, et redimensionnement de leur Carte 
de l’initiative de Forêt Communautaire. Cet atelier a permis aux parties prenantes des mettre en 
place les mesures devant favoriser  l’instauration de la paix et de la cohabitation pacifique entre les 
membres de la communauté BATWA en vue d’une gestion participative de toute la communauté 

détentrice de la forêt BATWA KADIMBA. 
 

Composante 3 : Offrir aux PACL la possibilité de mettre en œuvre des projets de développement et 

en faciliter l’évaluation 

3. a. Coordination du Projet et fiduciaire  

Au cours de ce trimestre, les résultats suivants ont été obtenus :  

- Organisation des rencontres mensuelles d’évaluation des activités du PACDF avec la Banque 

mondiale, le Secrétariat du CPN. Ces réunions ont porté sur l’évaluation des aspects suivants : (i) 
la gestion financière, (ii) les contraintes de la mise en œuvre ainsi que (iii) des solutions 
d’amélioration. 

- Suivi des contrats des Opérateurs. 

- Participer aux rencontres stratégiques organisées par la Banque mondiale et autres partenaires 
impliquées dans la gestion durable des forêts. 
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Appui au fonctionnement du Secrétariat permanent du CPN 

Le Secrétariat permanent est l’organe qui anime le CPN au quotidien. Il est l’organe intermédiaire entre le 

Comité de Pilotage National, la Banque mondiale et l’Agence Nationale d’Exécution. 

Au cours de ce trimestre, l’équipe du Secrétariat Permanent du CPN a effectué des missions de suivi des 

activités du PACDF dans les territoires de Kiri, Bikoro, Kalehe, Oshwe, Inongo. 

 

Appui à la visibilité et la communication  

Au cours de ce trimestre, les résultats suivants ont été atteints :  

- 1 document et 6 articles ont été postés sur le site web du projet « www.peuplesautochtones.cd » 

- La mise à jour du site a été régulière et effective avec des activités et évènements importants du 

PACDF, y compris sur les applications Facebook, twitter et Dropbox. 

Le Document suivant a été posé sur le site web du projet :  

- Rapport de Suivi Financier T4 2022, couvrant la période entre juillet et octobre 2022 ; 
Les Articles suivants ont été publiés :  

- Afrique : échanges fort instructifs pour plus d’efficacité dans la mise en œuvre des programmes de 

Fonds d’investissement pour le climat; 
- Le Projet d’Appui aux Communautés Dépendantes de la Forêt améliore sa gouvernance à travers 

le mécanisme de gestion des plaintes et suivi de satisfaction; 
- Projet PACDF en RDC : les communautés autochtones et locales du territoire de Mambasa 

engagées dans lutte contre la déforestation et à la dégradation de l’environnement ; 
- Projet PACDF en RDC : 240 ménages appuyés dans les initiatives locales de développement dans 

les Territoires de Lubao et Kabinda ; 

- Projet d’Appui aux Communautés Dépendantes de la Forêt en RDC améliore la condition de vie 
de la population autochtone et locale du territoire de Lupatapata dans l’élevage et plantation 
d’arbres ; 

- Projet PACDF : mission de suivi environnemental et social des activités de microprojet dans le 
territoire de Bikoro 
 

Tous ces articles et documents peuvent être consultés dans les sites web du projet  

www.peuplesautochtones.cd et de la Caritas Congo (www.caritasdev.cd). 

 

Gestion des plaintes et de feedback  

Au cours de ce trimestre, le projet a :  

 
- Organisé une mission de tournée des PF (Points Focaux) du REPALEF dans les 19 territoires, qui 

a permis de partager avec les communautés les informations sur le projet et obtenir leur retour 
quant à la satisfaction des actions menées. Au cours de cette tournée, il était organisé aussi les 
réunions de grands groupes provinciaux, qui ont facilité la collecté les plaintes formulées par les 
membres des communautés respectives.  

- 21 plaintes ont été collectées et traitées. Elles ont concerné plus particulièrement les territoires de 
Mweka (1), Kabinda (2), Bikoro (1) et Dimbelenge (1). 

 

 

6.3 Présentation/Suivi des indicateurs de performance  

http://www.peuplesautochtones.cd/
http://www.caritasdev.cd/
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Ci – dessous, la matrice de suivi des indicateurs de performance di PACDF :  

 

Indicateurs Unité 

Réalisation 

semestre 1 

Nbre d’activités prévues (a) dans les PTBA Nbre 22 

Nbre d’activités réalisées (b) Nbre 10 

Taux d’exécution physique d’activités ou Temps moyen pour 

exécution des activités (c) = (b)/(a)*100 
Taux 45,00% 

Budget prévu (Annuel) (d) Montant en $ 2 028 260,00 

Budget consommé annuelle (e)   Montant en $   699 078,69 

Taux d’exécution financière semestriel (Taux de décaissement 

semestriel) (f) = (e)/(d) *100 
Taux 

34,00 % 

Budget global du projet (g)  Montant 7.800.000 

Taux d’exécution financière global (h) = (e+ la consommation 

de l’année antérieure) /(g) *100 
Taux 

75,00% 

Nbre de réunions de COPIL national (CPN) prévu (j)  Nbre 1 

Nbre de réunions de COPIL national (CPN) organisé (k) Nbre 0 

Taux d’exécution des réunions du COPIL (l) = (j)/(k)*100 Taux 0% 

Nbre de réunions de COPIL décentralisé (CPN) prévu (j)  Nbre 1 

Nbre de réunions de COPIL décentralisé (CPN) organisé (k) Nbre 0 

Taux d’exécution des réunions du COPIL (l) = (j)/(k)*100 Taux 0% 
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149049 - Tableau de suivi des indicateurs de satisfaction 

  Données cumulées 

Nom de l'indicateur Base Décembre 2022 Cible finale Commentaires 

Taux de satisfaction des PACL par rapport à 

la représentativité et aux efforts des PACL 

dans les discussions portant sur la gestion des 

terres et des forêts tenues par le CN-REDD/ 

FONAREDD et la CONAREF (Pourcentage) 

0 74% 70% 

- 74% en raison de 99 sur 134 répondants aux questionnaires 

satisfaits de la participation des leaders PA et COLO dans les 

évènements du CN-REDD/ consultations CONAREF. 

- 16% en raison de 21 sur 134 répondants aux questionnaires très 

satisfaits de la participation des leaders PA et COLO dans les 

évènements du CN-REDD/ consultations CONAREF. 

Nombre de provinces ayant une note de trois 

ou plus sur la représentation des PACL dans 

les discussions portant sur la gestion des 

terres et des forêts au niveau local 

(Pourcentage) 

0 78% 70% 

- 78% en raison 15 territoires sur 19 ont confirmé la participation 

des leaders PA et COLO aux discussions sur la gestion des 

terres et des forets  

Renforcement des capacités des Parties 

prenantes du DGM mesuré par 

l'augmentation de leur rôle dans les processus 

REDD+ au niveau local et national 

(Pourcentage) 

0 26% 50% 

- La note fait référence à la participation des PA aux 

organisations de prise de décision en rapport avec la REDD au 

niveau national : 

Au niveau du Comité de Pilotage du FONAREDD : 1 PA prend 

part 

Au niveau du Comité d’Orientation du PIF : 2 PA prennent part 

Au niveau du GTCRR : 2 PA y prennent part 

Au niveau de la Coordination REDD : 1 PA prend part 

- La note fait référence à la participation des PA aux 

organisations de prise de décision en rapport avec la REDD au 

niveau local : 

Au niveau du PIREDD Maindombe : 2 PA prennent part à Inongo 

Au niveau du PIREDD Orientale : 2 PA dont 1 femme prennent 

part à Ituri et Tshopo 
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Au niveau du PIREDD Mongala : 1 PA prend part à Bongandanga 

Au niveau de PIREDD Equateur : 3 PA prennent part 

Au niveau du PIREDD MBKIS : 1 PA prend part 

Au niveau du PIREDD Maniema : 1 PA prend part 

Note totale sur la gouvernance 

communautaire des terres et des forêts dans 

quatre sites pilotes (nombre) 

0 86 100 

- La note fait référence aux activités de gouvernance 

communautaire des terres et des forêts exécutées dans 5 

territoires pilotes (Kiri, Mambasa, Bikoro, Walikale et Mweka) 

- La note fait référence aux activités de gouvernance 

communautaire des terres et des forêts exécutées dans 5 

territoires pilotes (Kiri, Mambasa, Bikoro, Walikale et 

Mweka) : 

- Kiri : 20/20 de la prospection à l’obtention du titre perpétuel 

- Mweka :17/20 de la prospection à la constitution des dossiers 

CFCL 

- Walikale :17/20 de la prospection à la constitution des dossiers 

CFCL 

- Bikoro :17/20 de la prospection à la constitution des dossiers 

CFCL 

- Mambasa :15/20 de la prospection à l’étude socioéconomique 

et culturelle 

Bénéficiaires ciblés satisfaits des 

interventions du projet 
0 50% 62% 

Les PA et COLO bénéficiaires sont satisfaits des activités de 

microprojets et des cours d’alphabétisations dans les territoires de 

Bikoro, Kiri, Oshwe, Walikale et Kalehe 

Augmentation des capacités mesurée par la 

satisfaction des bénéficiaires concernant les 

apprentissages liés à sécurisation des droits 

sur les terres 

0 70 75 

Les PA sont formés sur la Sécurisation des droits fonciers des PA 

et sont appuyés pour leur représentativité, sont informés sur le 

processus de la réforme foncière et Aménagement du Territoire en 

RDC 

 

Satisfaction liée à la représentation des 

PACL dans les instances de gestion des terres 

et de REDD+ 

0 30 50 
Les PA et COLO sont satisfaits de leur représentation dans les 

instances de gestion des terres.  

Bénéficiaires directs du projet 

 
0 24 974 25 000 

 190 ménages soit 1140 bénéficiaires du microprojet 

sélectionnés au territoire de Bafwasende ; 

 180 ménages soit 1080 bénéficiaires du microprojet 

sélectionnés au territoire de Mambasa ;   
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 190 ménages soit 1140 bénéficiaires du microprojet 

sélectionnés au territoire de Dekese ; 

 130 ménages soit 780 bénéficiaires du microprojet sélectionnés 

au territoire de Lusambo ; 

 130 ménages soit 780 bénéficiaires du microprojet sélectionnés 

au territoire de Lubefu ; 

 120 ménages soit 720 bénéficiaires du microprojet sélectionnés 

au territoire de Dimbelenge ; 

 190 ménages soit 1140 bénéficiaires du microprojet 

sélectionnés au territoire de Mweka ; 

 120 ménages soit 720 bénéficiaires du microprojet sélectionnés 

au territoire de Lubao ; 

 120 ménages soit 720 bénéficiaires du microprojet sélectionnés 

au territoire de Kabinda ; 

 120 ménages soit 720 bénéficiaires du microprojet sélectionnés 

au territoire de Lupatapata; 

 120 ménages soit 720 bénéficiaires du microprojet sélectionnés 

au territoire d’Opala ; 

 240 ménages soit 1440 bénéficiaires du microprojet 

sélectionnés au territoire de Yahuma; 

 207 ménages soit 1242 bénéficiaires du microprojet 

sélectionnés au territoire de Banalia; 

 280 ménages soit 1351 bénéficiaires du microprojet 

sélectionnés au territoire d’Inongo : 

 Village de Bobangi 7Kim : 10 ménages sélectionnés soit 43 

personnes ; 27 hommes et 18 femmes dont 29 jeunes, 16 

adultes et 2 vieux. 

 Village de Mombonkonda 12Km : 30 ménages sélectionnés 

soit 184 personnes ; 75 hommes et 85 femmes dont 106 

jeunes, 61 adultes, 1 vieux 

 Village de Bongemba : 25 ménages sélectionnés soit 119 

personnes ; 48 hommes et 65 femmes dont 68 jeunes, 35 

adultes, 8 vieux. 

 Village Lonteke 14 Km : 38 ménages sélectionnés soit 179 

personnes ; 94 hommes et 81 femmes dont 121 jeunes, 51 

adultes et 6 vieux 
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 Village Lonteke 15 km :227 personnes ; 86 hommes et 150 

femmes dont 158 jeunes, 72 adultes et 4 vieux. 

 Village Sekele 16 Km : 36 ménages sélectionnés soit 169 

personnes ; 66 hommes et 100 femmes dont 121 jeunes, 61 

adultes et 3 vieux. 

 Village Esanga 18Km : 26 ménages sélectionnés soit 61 

personnes ; 27 hommes et 34 femmes dont 45 jeunes, 17 

adultes et 2 vieux. 

 Village Bongo Nkoko 19 et 20 Km : 26 ménages sélectionnés 

soit 84 personnes ; 33 hommes et 51 femmes dont 54 jeunes, 

26 adultes et 4 vieux. 

 Village Lobonze 21Km : 28 ménages sélectionnés soit 147 

personnes ; 64 hommes et 89 femmes dont 97 jeunes, 44 

adultes et 10 vieux. 

 Village Bolingo : 25 ménages sélectionnés soit 134 personnes ; 

58 hommes et 78 femmes dont 85 jeunes, 43 adultes et 5 vieux 

 250 ménages soit 2161 bénéficiaires de microprojet 

sélectionnés dans le territoire de Kiri :  

 Village BOOKE : 20 ménages bénéficiaires dont 10 ménages 

PA, soit 163 personnes  

 Village BOPANYA : 20 ménages bénéficiaires dont 10 

ménages PA, soit 192 personnes  

 Village NTWEYA : 20 20 ménages bénéficiaires dont 10 

ménages PA, soit 190 personnes  

 Village IKONGO MOKE/NTSIKOEMBA : 20 ménages 

bénéficiaires dont 10 ménages PA, soit 212 personnes  

 Village MBUNGA : 20 ménages bénéficiaires dont 10 

ménages PA, soit 187 personnes  

 Village NZALE : 20 ménages bénéficiaires dont 10 ménages 

PA, soit 176 personnes 

 Cité PENDJWA : 50 ménages bénéficiaires dont 25 ménages 

PA, soit 470 personnes 

 Village LOKOKOLO (LOMUNO, MPENZELE et 

BONGILI) : 40 ménages bénéficiaires dont 20 ménages PA, 

soit 380 personnes 

 Village ITENDO : 20 ménages bénéficiaires dont 10 ménages 

PA, soit 191 personnes 
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 149 leaders PA et COLO dont 85 PA sensibilisés sur le travail 

communautaire dans les villages de Pendjwa, Lokokolo, 

Bopanya, Mbolo, Ntweya, Booke, Mbunga, Nzale, Ikongo  

 250 ménages formés sur la culture des arbres 

fruitiers (Cocotier, Safoutier, Fruit à pain, Avocatier, Palmier 

à huile): 

 80 ménages dont 42  ménages PA des villages Lokokolo, 

Ntweya, IKongo ; 

 80 ménages dont 35 ménages PA des villages Itendo, Booke, 

Mbunga, Nzale ; 

 90 ménages dont 44 ménages PA des villages Pendjwa, 

Bopanya, Mbolo. 

 238 ménages dont 119 ménages PA des villages  Ikongo, 

Itendo, Bofanya, Tweya, Booke, Mbunga, Mbolo, Pendjwa, 

Nzale, Lokokoloko,  ont bénéficié des kits agricoles (une 

machette, une houe, un arrosoir, une paire de botte, une paire 

de gant et une combinaison) 

 60 ménages soit 804 bénéficiaires de microprojet sélectionnés 

dans le territoire d’Oshwe 

 405 jeunes, 36 vieux, 363 adultes dont 401 hommes et 391 

femmes. 

 260 ménages bénéficiaires de microprojet sélectionnés dans le 

territoire de Walikale 

 1127 personnes sensibilisées sur la conservation des forêts par 

l’utilisation de l’agriculture agro-écologique à travers une 

campagne dans 17 sites du projet, y compris Walikale centre  

 150 ménages bénéficiaires de microprojet sélectionnés dans le 

territoire de Bikoro 

 260 ménages soit 2528 bénéficiaires de microprojet 

sélectionnés dans le territoire de Kalehe. 

 Village Fendula : 148 bénéficiaires dont 106 PA 

 Village Bumoga : 237 bénéficiaires dont 214 PA 

 Village Rwamikundu : 130 bénéficiaires dont 82 PA 

 Village Sati : 141 bénéficiaires dont 80 PA 

 Village Mukinzi : 137 bénéficiaires dont 91 PA 

 Village Chibinda : 118 bénéficiaires dont 92 PA 

 Village Mutale : 114 bénéficiaires dont 78 PA 
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 Village Kashesha ; 144 bénéficiaires dont 81 PA 

 Village Nguliro : 84 bénéficiaires dont 57 PA 

 Village Rambo : 127 bénéficiaires dont 90 PA 

 Village Chaminunu : 102 bénéficiaires dont 51 PA 

 Village Muleganciro : 128 bénéficiaires dont 103 PA 

 Village Cifunzi/Mushadu I : 119 bénéficiaires dont  83 PA 

 Village Karana : 123 bénéficiaires dont 72 PA 

 Village Rushengi : 138 bénéficiaires dont 90 PA 

 Village Kalonge/Nyatesa : 155 bénéficiaires 110 dont PA 

 Village Misinga : 118 bénéficiaires dont 92 PA 

 Village Murhobo : 126 bénéficiaires dont 111 PA 

 Village Chalobera : 139 bénéficiaires dont 99 PA 

  

 4078 apprenants en calculs, écriture et éducation de base en lien 

avec le vécu quotidien des PA et COLO :  

 299 apprenants pour le territoire de Dimbelenge : (Bakamba), 

50 apprenants dont 10 hommes et 40 femmes  ; (Kalele) 149 

apprenants dont 73 hommes et 76 femmes  ; (Lubunga) 75 

apprenants dont 5 hommes et 70 femmes  ; (Kabaala) 25 

apprenants dont 14 hommes et 11 femmes. 

 64 apprenants pour le territoire de Bikoro :(Momboyo) 32 

apprenants de niveau 0 dont 5 hommes (4 PA et 1 COLO) et 

27 femmes (20 femmes PA et 7 COLO) ; 32 apprenants de 

niveau 1 dont 4 hommes (PA) et 28 femmes (10 PA et 18 

COLO) 

 250 apprenants pour le territoire de Yahuma dont 180 femmes 

et 70 hommes  

 230 apprenants pour le territoire de Banalia dont 90 hommes et 

140 femmes  

 200 apprenants pour le territoire  de Lupatapata dont 50 

hommes et 150 femmes  

 250 apprenants pour le territoire de Kiri dont 100 hommes et 

150 femmes  

 250 apprenants pour le territoire d’Inongo dont 70 hommes et 

180 femmes  

 195 apprenants pour le territoire d’Oshwe dont 63 hommes et 

132 femmes  
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 250 apprenants pour le territoire de Mambasa dont 85 hommes 

et 165 femmes  

 250 apprenants pour le territoire de Bafwasende dont 55 

hommes et 195 femmes  

 250 apprenants pour le territoire d’Opala dont 50 hommes et 

200 femmes  

 150 apprenants pour le territoire de Lubefu dont 35 hommes et 

125 femmes  

 195 apprenants pour le territoire de Dekese dont 40 hommes et 

155femmes  

 220 apprenants pour le territoire de Mweka dont 75 hommes et 

145 femmes  

 384 apprenants pour le territoire de Kabinda (Ebaala et 

Tulumbi),191 PA (91 femmes PA) et 193 COLO dont 208 

femmes. 

 225 apprenants pour le territoire de Lubao (Ebaala et 

Kangulube), 208 PA (77 femmes PA) et 77 COLO dont 119 

femmes. 

 125apprenants dont pour le territoire de Lusambo (Mpangula 

et Katala), 82 PA (39 femmes PA) et 43 COLO dont 59 

femmes. 

 181 apprenants dont 160 femmes pour le territoire de 

Walikale : (Kurundi) 31 apprenants dont 1 homme et 30 

femmes ; (Busisi) 31 apprenants constituées que des femmes ; 

(Itebero) 33 apprenants dont 1 homme et 32 femmes  ; (Mpofi) 

30 apprenants dont 12 hommes et 18 femmes  ; (Matenda) 30 

apprenants dont 3 hommes et 27 femmes  ; (Kilali) 26 

apprenants dont 4 hommes et 22 femmes. 

 6 Encadreurs de 6 centres opérationnels capacités  en gestion ;  

 Les 6 centres sont équipés en ouvrage et fourniture essentiels  

 6 formateurs formés sur l’approche de l’alphabétisation 

conscientisant  

 15 alphabétiseurs dont 2 femmes sélectionnées pour 

l’alphabétisation au territoire de Kalehe. 

 380 apprenants dont  62 hommes,  159 femmes, 25 garçons et 

134 filles dont 143 femmes pour le territoire de Kalehe : 
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 (Cifunzi/Kalonge).50 apprenants dont 2 hommes, 8 femmes et 

40 filles ; (Fendula/Kashesha) 30 apprenants dont 14 homme, 

12 femmes et 4 filles ; (Fendula/Rwamikundu) 26 apprenants 

dont 14 hommes, 9 femmes et 3 filles; (Rambo-Centre) 25 

apprenants dont 2 hommes, 12 femmes, 11 filles  ; (Lushenyi) 

54 apprenants dont 13 femmes, 9 garçons et 32 filles  ; 

(Bumoga/Lurhamba) ; 21 apprenants dont 3 hommes, 

15femmes et 3 filles ;(Baraka/Misinga) 22 apprenants dont 3 

hommes, 14 filles, 1 garçon et 3 filles  ; (Kashesha) 44 

apprenants dont 3 hommes, 25 femmes, 8 garçons et 8 filles ; 

(Colobera) 55 apprenants dont 17 hommes, 16 femme, 7 

garçons et 16 filles. 

 16 personnes en raison de 2 dont le comptable et le Chargé de 

Projet par ONGs (Equipe MIKA, Fondation Nselala, 

CENADEP, PIDP, DGPA, REPALEF, LINAPYCO, 

ANAPAC) ont été formées sur Bonnes pratiques et 

capitalisation de la gestion financière et comptable des projets 

 171 personnes dont 17 femmes formées sur l’élaboration, la 

mise en œuvre et le suivi-évaluation des microprojets ainsi 

que le rapportage narratif et financier dans les territoires de 

Bikoro, Inongo, Yahuma, Lupatapata, Opala et Mweka 

 60 personnes dont 9 femmes ont été forméés comme  para-

juristes et para-sociologues fonciers dans les territoires de  

Kiri, Yauma et Lusambo 

 607 personnes  dont 196 femmes formées sur la production des 

cartes, la cartographie participative, la manipulation du GPS 

et a prise des données géo-référencées, la réalisation des 

inventaires multi-ressources  et la manipulation de la boussole 

et la réalisation des transects et des layons dans les territoires 

de Kiri à Mpenjwa et Mambasa à Bango 

 41 personnes dont 11 femmes formées sur les sauvegardes 

environnementales et sociales à Kinshasa  

 79 personnes dont 18 femmes formées sur la réalisation des 

enquêtes, sur les rôles et attributs des organes de gouvernance 

et de gestion communautaire, gestion administrative et 

financière des organisations, et les outils de la foresterie 

communautaire dans les territoires de  Kiri et Mambasa  
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 43 personnes dont 7 femmes formées sur la réalisation des 

enquêtes, sur les rôles et attributs des organes de gouvernance 

et de gestion communautaire, gestion administrative et 

financière des organisations, et les outils de la foresterie 

communautaire dans les territoires de  Mweka 

 9 personnes dont 1 femme formées sur l’utilisation de l’outil 

Kobo à Kinshasa 

 15 personnes dont 2 femmes ont pris part à atelier de recyclage 

des délègues locaux sur la note de position des peuples 

autochtones en rapport avec le document de la politique 

foncière en RDC 

 43 acteurs dont 8 femmes composés du PFES, CLS, les 

ONGDs locales et les points focaux du REPALEF, le 

responsable provincial du MEDD des territoires d’Inongo, 

Kiri et Oshwe formés sur les politiques de sauvegarde 

environnementale et sociale de la Banque mondiale 

 46 acteurs dont 4 femmes composés de Point Focal REPALEF, 

les membres du CLS, les ONGDs locales pour les territoires 

de Bikoro, Kalehe et  Walikale formés sur les politiques de 

sauvegarde environnementale et sociale de la Banque 

mondiale 

 39 acteurs composés de Point Focal REPALEF, les membres 

du CLS, les ONGDs locales pour les territoires de Lubao, 

Lupatapata et Kabinda formés sur les politiques de 

sauvegarde environnementale et sociale de la Banque 

mondiale 

 67 participants dont 23 femmes formés sur la  Foresterie 

communautaire et les APAC pour les Communautés 

autochtones et locales à Walikale 

 166 participants dont 58 femmes formés sur les outils 

d’identification des APAC et CFCL à Bikoro 

 122 personnes dont 25 femmes formées sur la réalisation des 

enquêtes, sur les rôles et attributs des organes de gouvernance 

et de gestion communautaire. 

 38  
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 Para-juristes  et des para-sociologues fonciers formés sur la 

réforme foncière et sécurisation des terres autochtones à 

Bikoro  

 40 Experts provinciaux formés sur la bonne gouvernance 

foncière et de gestion des espaces des Peuples Autochtones 

de l’Equateur à Bikoro  

Bénéficiaires féminins 0 
29% 

 

30 En raison de : 

 2565 femmes apprenants en calculs, écriture et éducation de 

base en lien avec le vécu quotidien des PA et COLO  

 329 femmes bénéficiaires des différentes formations citées ci-

haut   

 751 femmes bénéficiaires de microprojets  

 

 

 

 

  Valeurs cibles cumulées 

Nom de l'indicateur Base Septembre 2020 Cible finale Observation  

Effort de renforcement des capacités mesuré par le 

nombre d'organisations représentatives des PACL 

soutenues (directement ou indirectement) pour 

accroître leur participation à la gestion de 

l'utilisation des terres  

0 

 

49 

 

 

 

 

50 

 10 opérateurs recrutés pour l’identification des idées des MP (DIPY, 

CAIF, OCEAN, CIDB, GTF, FECOFFA, APSVR, UEFA, PIDP et 

EPAP) 

 6 opérateurs spécialisés (REPALEF, LINAPYCO, DGPA, ERND, 

ANAPAC et OSAPY) 

 23 ONGs locales bénéficiaires de la formation d’ERND dans 7 territoires 

(Inongo, Opala, Bafwasende, Yahuma, Lupatapata, Bikoro et Mweka) 

 4 Organisations ont fait partie du groupe de travail de renforcement de 

capacité dont CAMAID, REPEQ, VAPYBA ET APAGEC 

 3 ONGs(Equipe MIKA, Fondation NSELALA, CENADEP, UEFA, 

SPFA, ADGRN) retenues pour accompagner la communauté des 

territoires d’Inongo, Kiri et Oshwe dans la mise en œuvre des 

microprojets 
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Habitants des forêts et de la communauté adjacente 

bénéficiant des avantages monétaires/non 

monétaires de la forêt 

0 

28 880 

20 000 

 Forêt d’APAKOLA-KIEKE, dans  le territoire de Mambasa, 8919 

habitants bénéficiaires  dont 1 860 hommes, 2767 femmes et  

4 289jeunes 

 Forêt d’IKULU-ALOLEKE, pour le territoire de Kiri, 6225 habitants 

bénéficiaires 

 Forêt de Batwa, dans le territoire de Mweka, 11 004 habitants 

bénéficiaires dont 2212 hommes, 2711 femmes, 1460 femmes en 

procréation et 4621 jeunes  

 Forêt NKAHANGI/Bikoro : 1917 personnes dont 992 hommes, 545 

femmes et 380 jeunes 

 Forêt CHANKUBA BEYA NTAKU /Walikale : 815 personnes dont 513 

femmes et 173 PA 

 Forêt de BONDO, KOMBE, MITSHIA et TONGONUENA : 9500 

personnes   

Habitants des forêts et de la communauté adjacente 

bénéficiant des avantages de la forêt - de sexe 

féminin 

0 

7 996 

7000 

 Forêt d’APAKOLA-KIEKE, dans le territoire de Mambasa 2767 femmes  

 Forêt de BATWA, dans le Mweka, 2711 femmes, 1460 femmes en  

procréation 

 Forêt NKAHANGI/Bikoro : 545 femmes  

Forêt CHANKUBA BEYA NTAKU /Walikale : 513 femmes 

Habitants des forêts et de la communauté adjacente 

profitant des avantages de la forêt - minorité 

ethnique/autochtone 

0 

24 412 

15000 

 Forêt d’IKULU-ALOLEKE : 11 615 habitants du groupement BOLOMBI 

PENDJWA profitent directement des avantages de la forêt.  6225 

habitants du village Pendjwa centre dont 16 clans de détenteurs  

 Forêt d’APAKOLA-KIEKE : 70% de la communauté est pygmée 

(BAMBUTE), soit 6 243 PA ; 20% de BABILA/BABOMBI et 

BABILA/BAKWANZA et 10% de NANDE et autres tribus immigrés 

tels que BABUDU, les Arabisés, … 

 Forêt de BATWA/Mweka : La communauté détentrice de la forêt est issue 

de la lignée familiale de Mongwelo Sombi, de la Tribu Batwa et du 

groupe ethnique des Autochtones pygmées 90% soit 9 903 PA. Trois 

villages qui composent la forêt communautaire qui ont dans l’ensemble 

13 clans. Le village Bushobe a 5 clans tandis que les deux aux villages, 

à savoir : Kembe et Lokombe ont chacun 4 clans.  

 Forêt NKAHANGI/Bikoro : 191 PA soit 10% de la population est 

autochtone et ils sont détenteur de ladite forêt coutumière.  90% autres 

ethnie en profite dont les Ntomba (45%), Ekonda (30%), Ngele’a’ntando 

(15%).  Le village BOBANDA, village de détenteur est constitué de 5 

clans et 21 familles. Ebembe (7familles), Boiyeli (5familles), Iyenze 
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(4familles), Bonyamba (3 familles) et Bonzoli (2familles). Le village a 

4 lignées à savoir Iyonda, Ikoto-imboli, Luahe lo boonde et Mola-

Bwanza. 

 Forêt CHANKUBA BEYA NTAKU/Walikale : Plusieurs villages 

dépendent de la forêt communautaire/APAC CHANKUBA-BEYA-

NTAKU. Il s’agit de : 

 Au Nord : BISARAMBA ; 

 Au sud : TANGANYIKA ; 

 A l’Est : BANA IYUBI ; et  

 A l’Ouest : le Groupement BAKONDJO 

 Forêt BONDO, KOMBE, MITSHIA et TONGONUENA : 8075 85% de 

la population est autochtone et ils sont détenteur de forêt coutumière.    

Parties prenantes du DGM pour qui la gouvernance 

et les procédures du DGM sont transparentes et 

inclusives 

0 

70% 

80% 

 En raison de 87 sur 134 interviewés, 70% sont satisfaits de la gouvernance 

du PACDF. Les PA et COLO font partie intégrante des organes de 

gestion et de prise de décisions du projet. 

Plaintes traitées ayant trait à l’exécution d’un 

projet donné 
0 

75% 
85% 

 67 plaintes enregistrées et traitées depuis 2016 à ce jour dont 43 résolues, 

20 en cours de traitement et 4 rejetés. 

Plaintes liées à l’exécution d’un projet donné 0  85,00  

 

 

 

 

7. PASSATION DES MARCHES 

 

7.1.Introduction (contexte, principes) 

La passation des marchés est régie par le manuel des procédures administratives, financières et de passation des marchés du PACDF. 

Le Plan de passation des marchés précise, entre autres, la méthode de passation des marchés pour chaque type de contrat, les seuils et préférentiels 

applicables.  



26 
 

Le projet actualise le Plan de Passation des Marchés selon les besoins, afin de refléter la mise en œuvre réelle des activités du projet. Toutes les 

révisions proposées dans le Plan de Passation des Marchés doivent être soumises à l’approbation préalable de la Banque. Il est mis en œuvre tel 

qu’approuvée par la Banque Mondiale. 

 

Le PPM du présent projet comprend deux types de marchés ou contrats : (i) les marchés de fournitures des biens et de services non intellectuels, et 

(ii) les contrats de services de consultants. Il découle du plan d’action approuvé du programme afin de permettre la mise en œuvre  effective des 

activités qui composent le programme. 

Le PPM a pour but de faire une bonne planification des activités afin de permettre leur réalisation effective, en harmonie avec leur cadre logique et 

les objectifs généraux du projet. Il précise également le mode de sélection des attributaires et le type de contrat. 

Le projet étant un projet de renforcement des capacités, il ne finance pas les marchés de travaux.   

7.1.Etat d’avancement des marchés en cours de passation 

Le présent rapport fait état de la situation de la passation des marchés du Projet d’Appui aux Communautés Dépendantes de la Forêt en RDC pour 

le renforcement de capacités des peuples autochtones en vue de soutenir leur participation à des activités de gestion des terres et des forêts dues à la 

Réduction des Émissions liées à la Déforestation et à la Dégradation (REDD+) sur la période allant du 1er janvier au 31 mars 2023. Il décrit de ce 

fait et de manière succincte certains marchés et prestations réalisés au cours du trimestre, qui sont soumis à un examen préalable ou à un examen à 

postériori du bailleur. 

La situation trimestrielle des activités menées est la suivante : 
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Voir Annexe 12 

7.2.Etat d’avancement des marchés en cours de réalisation par type de contrat 

 

COMPOSANTES 
DESCRIPTION 
DU CONTRAT 

REFERENCE 
PTBA 

MONTANT 
DU CONTRAT 

MONTANT 
PAYÉ  

MONTANT NON 
PAYÉ  

(ENGAGEMENT) 

DATE DE SIGNATURE 
DU CONTRAT 

DÉLAI 
D’EXÉCUTION 

(CONTRAT) 

DATE 
PRÉVISIONN

ELLE 
D’ACHÈVEME

NT 
(ACTUELLE) 

ACTIVITE REALISABLE AVANT LA 
CLOTURE DU PROJET (OUI/NON  

1. Renforcer la 
participation 
des PACL aux 
processus de 
gestion des 
forêts et des 
terres liés à la 
REDD+ 

AXE 1 FONCIER       
collecte des 
données sur les 
terres des PA 
pour la 
reconnaissance 
légale et la 
sécurisation des 
terres  

P1A1    26/12/2017  31/05/2023 

Influencer la réforme foncière et 
celle de l'Amenagement du 

Territoire  pour la prise en compte 
des spécificités autochtones; 

validation de l'Edit de la province 
de Tshopo; publication des arrêtés 
de mise en œuvre des édits dans 

les provinces de Sankuru, Tshopo 
et Maindombe 

 

Axe 2 
Promotion de la 
Loi et lutte 
contre les 
discriminations 

P1A3    01/07/2017  31/05/2023 

vulgarisation de la Loi n°22/030 du 
15 juillet 2022 portant protecteion 
et promotion des peuples 
autochtones pygmées dans 
différents territoires PACDF/DGM-
RDC 

Axe 3  
Participation 
REDD+ 

P1A4        

AXE 4 
Gouvernance 
territoriale 

P1A2    10/12/2022  31/05/2023 
organiser les cours 
d'alphabétisation et les formations 
professionnelles 
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2. Soutenir la 

gestion durable 
des forêts et 
des terres par 
les 
communautés 

Axe 1 . Micro-
subventions 
pour la 
diversification 
des activités 
socio-
économiques  

P2A  

Microprojet 
OPALA/Caritas 
Isangi 

P2A 83 056,5   1/12/2022  30/04/2023 

Renforcer les capacités d’au moins 
250 ménages sur la gestion des 
AGR ou UGR et les techniques de 
croitre leurs économies 
ménagères sur base de la 
production et la commercialisation 
des produits agricoles; Utiliser ces 
AGR ou UGR pour mettre en place 
un système d’incitation à la bonne 
gestion des forêts et des 
ressources naturelles (par exemple 
en exigeant des plantations de 
fruitiers ou la production de miel 
pour bénéficier des AGR ou UGR). 

Microprojet 
Yahuma/Caritas 
Isangi 

P2A 
116 220 
 

  1/12/2022  30/04/2023 

Renforcer les capacités d’au moins 
250 ménages sur la gestion des 
AGR ou UGR et les techniques de 
croitre leurs économies 
ménagères sur base de la 
production et la commercialisation 
des produits agricoles; Utiliser ces 
AGR ou UGR pour mettre en place 
un système d’incitation à la bonne 
gestion des forêts et des 
ressources naturelles (par exemple 
en exigeant des plantations de 
fruitiers ou la production de miel 
pour bénéficier des AGR ou UGR). 

Micro projet 
MAMBASA/PCF 

P2A 96 506,5   Septembre 2022  30/04/2023 
Promouvoir les initiatives de 
restauration de la forêt;  
Développer d’alternatives 
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économiques compensatoires aux 
efforts de la restauration de la 
forêt 

Micro projet 
DIMBELENGE/A
DECC 

P2A 99 373,5   Septembre 2022  30/04/2023 

Promouvoir les initiatives de 
restauration de la 
forêt ;   Développer d’alternatives 
économiques compensatoires aux 
efforts de la restauration de la 
forêt 

Micro projet 
MWEKA/CEDAP 

P2A 105 094   Octobre 2022  31/05/2023 

Promouvoir les initiatives de 
restauration de la 
forêt ;   Développer d’alternatives 
économiques compensatoires aux 
efforts de la restauration de la 
forêt 

Micro projet 
DEKESE/Caritas  
KOLE 

P2A 99 603,5   Septembre 2022  30/04/2023 

Promouvoir les initiatives de 
restauration de la 
forêt ;   Développer d’alternatives 
économiques compensatoires aux 
efforts de la restauration de la 
forêt 

Micro projet 
LUBEFU/FODI 

P24 104 749   Octobre 2022  31/05/2023 

Mettre sur pieds un mécanisme de 
conditionnement et d’écoulement 
des produits agricoles des PA-
COLO;  Util iser la porcherie pour 
mettre en place un système 
d’incitation à la bonne gestion des 
forêts et des ressources naturelles 

Micro projet 
LUSAMBO/UMD
EM 

P2A 108 749   Octobre 2022  31/05/2023 Promouvoir les initiatives de 
restauration de la forêt 

Micro projet 
BAFWASENDE/
ACODELPY 

P2A 99 950   Octobre 2022  31/05/2023  

Microprojet 
Walikale/ PIDP 

P2A 73 000  30 000  Décembre 2022  31/05/2023 
Mettre en place des unités de 
transformation et conservation 
des produits agro-alimentaires  
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Microprojet 
Oshwe/ 
Fondation 
Nselala 

P2A 45 000 20 000  Décembre 2022  31/05/2023 
Appuyer les acquis des initiatives 
locales de plantation d’arbres et 
l’élevage de petit bétail 

Microprojet 
Kiri/ Equipe 
MIKA 

P2A 45 000 20 000  Décembre 2022  31/05/2023 

consolider les acquis des initiatives 
locales de 250 ménages PA et 
COLO pour la plantation d’arbres 
et l’élevage des porcs dans le 
secteur de Pendjwa 

Microprojet 
LUBAO/ Caritas 
KABINDA 

P2A 86 680   Décembre 2021  
Décembre 
2022 

Développer d’alternatives 
économiques compensatoires aux 
efforts de la restauration de la 
forêt;  Contribuer à la cohésion 
sociale entre PA et COLO 

Microprojet 
KABINDA/ 
Caritas 
KABINDA 

P2A 94 660   Décembre 2021  
Décembre 
2022 

Développer d’alternatives 
économiques compensatoires aux 
efforts de la restauration de la 
forêt;  Contribuer à la cohésion 
sociale entre PA et COLO 

Microprojet 
LUPATAPATA/ 
ADGRN 

P2A 71 250   Décembre 2021  
Décembre 
2022 

Mettre sur pieds un mécanisme de 
conditionnement et d’écoulement 
des produits agricoles des PACL 

Microprojet 
BANALIA/LIMA 

P2A 111 383,5   Décembre 2022  31/05/2023  

Axe 2.Soutenir 
la gestion 
durable des 
forêts et des 
terres par les 
communautés/ 
ANAPAC 

P2B2    Juin 2017  31/05/2023 
Obtenir 3 titres perpetuels des 
CFCL (Bikoro, Mweka et Walikale); 

3. Renforcer 
les capacités 
pour mettre 
en œuvre les 
activités de 
développeme

Suivi des 
plaintes et 
satisfaction/ 
REPALEF 

P3B1    Juin 2027  31/05/2023 Mise à jour du registre des plaintes 
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nt des PA et 
COLO et 
consolider les 
feedbacks : 

          

 

 

 

 

 

 

 

7.3.Différends existant dans le processus de passation et réalisation des marchés  

           Aucun différend susceptible de déboucher dans le processus de passation et réalisation des marchés  

 

 

 

7.4.Difficultés rencontrées 

 

Aucune difficulté majeure n’a été rencontrée au cours de ce trimestre.  

Toutefois, il faut signaler : 

- Les difficultés persistantes de la mise à jour du plan de passation des marchés sur STEP à cause de l’absence d’un Responsable  de passation 

des marchés. Ce qui occasionne parfois le retard dans l’exécution des activités.  

Toutes ses difficultés trouvent solutions à travers l’appui au quotidien d’une Assistante en interne en Passation de Caritas Congo ASBL, et qui 

bénéficie des appuis divers de la Banque mondiale et autres Experts en Passation des marchés des projets financés par la BM. Ce qui a permis des 

avancées enregistrées dans l’actualisation des Dossiers et la mise à jour du STEP.  
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8.1 ANNEXES (Liste des annexes). 

 

 

Registre des plaintes 
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ANNEE 2015 

N°  du 

Dossier 

Type de 

plainte 

Province  Territoir

e  

Date du 

dépôt de la 

plainte 

Objet de la plainte Voie par laquelle 

la plainte a été 

reçue 

Statut (en 

cours ou 

résolue) 

Résultat ou 

observation 

001/2015 A Maindomb

e 

Kiri 28.12.2015 Désengagement du 

délégué 

Verbale Résolue  Fin crise de 

légitimité 

002/2015 A Maindomb

e 

Inongo 17.02.201 Processus du choix du 

délégué 

PV et vidéo Résolue Fin crise de 

légitimité 

003/2015 B Kinshasa Kinshasa  17.02.2015 Processus du choix des 

délégués des territoires 

Pétition  Résolue  Fin crise de 

légitimité 

ANNEE 2017 

N°  du 

Dossier 

Type de 

plainte 

Province  Territoire  Date du 

dépôt de la 

plainte 

Objet de la plainte Voie par laquelle 

la plainte a été 

reçue 

Statut (en 

cours ou 

résolue) 

Résultat ou 

observation 

004 /2017 B Sud Kivu Bukavu 23.03.217 Processus de 

consultation au Sud 

Kivu 

Lettre de 

dénonciation 

Résolue  Fin de la crise de 

légitimité 

005/2017 B Sankuru Lubefu 23.05.2017 Mandat et 

fonctionnement de 

délégué sortant 

PV des 

communautés  

Résolue Fin de la crise de 

légitimité 

006/2017 A Sankuru Lusambo 07.06.2017 Processus de  choix des 

délégués 

Lettre des chefs 

coutumiers 

Résolue  Fin de la crise de 

légitimité 

007/2017 C Kinshasa  Kinshasa  10.06.2017 Désaccord sur le choix 

des opérateurs 

spécialisés 

Lettre de 

dénonciation  

Résolue  Fin de conflit 

d’intérêt 
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008/2017 A Lomami Lubao  15.09.2017 Processus de 

communication 

Rapport des 

tournés du Point 

Focal 

Résolue Renforcement 

tourné des PF 

009/2017 A Sankuru Lubefu 16.09.2017 Processus de choix du 

délégué 

Lettre des 

communautés  

Renvoyée à la 

concertation 

entre les 

communautés  

Fin de la crise de 

légitimité 

010/2017 A Lomami Lubao 26.09.217 Processus du choix des 

délégués 

PV des autorités 

traditionnels 

Résolue  Fin de la crise de 

légitimité 

011/2017 A Equateur  Bikoro 15.10.2017 Mécanisme de 

communication  

Rapport du PF Résolue  Résolue à 

travers les 

tournés DU PF 

012/2017 B Kinshasa  Kinshasa  13.10.2017 Processus de choix des 

operateurs 

Lettre de 

dénonciation 

Résolue  Fin du conflit 

d’intérêt 

013/2017 A Maindomb

e  

Oshwe  24.10.2017 Processus de choix des 

délégués 

Rapport du PF Résolue  Fin de la crise de 

légitimité 

014/2017 A Lomami Lubao 27.10.2017 Processus de choix du 

délégué 

Lettre des 

autorités 

traditionnelles 

En cours  Plainte Résolue  

015/2017 A Equateur  Bikoro 04.11.2017 Processus de choix des 

délégués  

Rapport de 

Point Focal 

Résolue  Fin de la crise de 

légitimité 
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016/2017 C Maindomb

e 

Oshwe 13.11.2017 Désaccord sur le choix 

des microprojets 

Rapport de 

PF/territorial 

Résolue  Plainte Résolue 

par la décision 

du CPN  

017/2017 B Kinshasa Kinshasa  29.12.2017 Mandat des délégués 

cooptés par le 

REPALEF RDC 

Lettre de 

dénonciation 

Reçue   Nouveau délégué 

du REPALEF 

réélu 

ANNEE 2018 

N°  du 

Dossier 

Type de 

plainte 

Province  Territoire  Date du 

dépôt de la 

plainte 

Objet de la plainte Voie par laquelle 

la plainte a été 

reçue 

Statut (en 

cours ou 

résolue) 

Résultat ou 

observation 

018/2018 B Sud Kivu Kalehe 08.01.2018 Dénonciation des actes 

du Point Focal 

REPALEF 

Rapport du 

Point Focal 

Rejetée/plaint

e sans preuve 

Réponse 

transmise aux 

plaignants 

019/2018 C Sankuru Lusambo 19.03.2018 Recours à la fonction 

du délégué  

Lettre  Renvoyée à la 

concertation 

entre les 

communautés  

Réponse 

transmise aux 

plaignants 

020/2018 B Kinshasa Kinshasa 22.03.2018 Lettre anonymes sur le 

choix des operateurs 

Mail  Rejetée  Rejetée  

021/2018 C Kinshasa Kinshasa 12.04.2018 Exclusion d’un délégué 

coopté au Comité de 

Pilotage National  

Lettre de 

délégué sortant  

Reçue  Plainte résolue 

par la 

Conférence 
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Nationale 

REPALEF 

022/2018 B Kasaï 

Occidental 

Mweka 19.06.2018 Processus de sélection 

des ONGs 

Lettre du 

Comité de Suivi 

Reçue  Fin du conflit 

d’intérêt 

023/2018 B Equateur Bikoro 14.06.2018 Processus de sélection 

des ONGs 

Lettre de 

dénonciation 

Reçue Fin du conflit 

d’intérêt 

024/2018 C Tshopo Banalia 

Bangbo 

10.07.2018 Désaccord sur les delais 

de mise œuvre  des 

microprojets 

Rapport des 

tournées du 

Point Focal 

Reçue  Encours de 

résolution 

0025/2018 C Tshopo Banalia 

Bangbo 

10.07.2018 Sous information par le 

Comité de Suivi 

Rapport des 

tournées du 

Point Focal 

Reçue  Plainte Résolue 

par les 

mécanismes des 

Tournés des PF  

026/2018 A Kasai 

Occidental 

Dekese 

Yalima 

11.07.2018 Processus de choix des 

délégués 

Rapport des 

tournés du Point 

Focal  

résolue  Fin de la crise de 

légitimité 

027/2018 B Kinshasa Kinshasa 13.07.2018 Réclamation solde 

mission d’identification 

des idées des 

microprojets 

Verbal  résolue  Le paiement des 

soldes a été 

effectué 
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028/2018 B Kasai 

Occidental 

Mweka  19.07.2018 Désaccord sur 

l’implication des 

autorités locales dans le 

processus des Micro-

Projets 

Rapport des 

tournés du Point 

Focal 

Résolue  Une Décision du 

CPN a été prise   

029/2018 C Ituri Mambasa 

Kazanla 

27.07.2018 Désaccord dans la  mise 

en œuvre des 

microprojets 

Rapport des 

tournés de Point 

Focal 

Encours   En cours de 

résolution 

030/2018 A Kasaï 

Central 

Dimbelen

ge Kabala  

08.08.2018 Désaccord sur le choix 

des microprojets 

Rapport des 

tournés de Point 

Focal 

Résolue Une décision du 

CPN a été prise  

031/2018 A Sankuru Lusambo  09.08.2018 Processus de choix des 

délégués 

Lettre des 

autorités 

traditionnelles 

Résolue  Fin de la crise de 

légitimité 

032/2018 B Kasaï 

Occidental 

Mweka  19.08.2018 Processus de sélection 

des microprojets 

Lettre du 

Comité de suivi 

Résolue   Une décision du 

CPN a été prise  

033/2018 B Kasaï 

Occidental 

Dekese 15.09.2018 Processus de choix des 

délégués 

Rapport des 

tournés de PF 

Résolue   Les nouveaux 

délégués choisis  

034/2018 A Province 

Oriental 

Banalia 17.09.2018 Désaccord sur le timing 

des microprojets 

Rapport des 

tournés 

Encours   Lancement des 

MP en cours 

035/2018 C Province 

Oriental 

Mambasa  23.09.2018 Désaccord sur le timing 

des microprojets 

Rapport des 

tournés 

Résolue  Lancement des 

MP en cours  
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036/2018 C Province 

Orientale 

Opala 27.09.2018 Processus choix des 

délégués 

Rapport des 

tournés 

Résolue   Les nouveaux 

délégués choisis 

037/2018 C Kasaï 

Oriental 

Lubefu 28.09.2018 Désaccord sur le choix 

des MP 

Plainte des 

communautés 

Résolue   Une décision du 

CPN a été prise  

038/2018 C Kasai 

Oriental 

Lubao et 

Kabinda 

29.09.2018 Désaccord sur le choix 

des Micros projets  

Rapport des 

tournés du FP 

Résolue   Une décision du 

CPN a été prise  

039/2018 B Kasai 

Occidental 

Mweka 02.11.2018 Révocation des délégués  Lettre de 

l’ATCM 

Résolue Les nouveaux 

délégués ont été 

choisis par les 

communautés 

040/2018 A Tshopo  Kisangani 28.11.2018 Processus de 

légitimation de mandat 

du Point Focal 

principal REPALEF 

Lettre OSAPY Résolue  Une décision du 

CA REPALEF a 

été prise 

041/2018 C Ituri  Mambasa 30.11.2018 Processus de 

légitimation de mandat 

du Point Focal 

principal REPALEF 

Lettre Mgr 

Justin 

Résolue  Une décision du 

CA REPALEF a 

été prise 

042/2018 B Sud Kivu Bukavu 25.12.2018 Processus de 

légitimation de mandat 

du Point Focal 

principal REPALEF 

Lettre 

d’IPROFAV 

Résolue  Une décision du 

CA REPALEF a 

été prise 
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ANNEE 2019 

N°  du 

Dossier 

Type de 

plainte 

Province  Territoire  Date du 

dépôt de la 

plainte 

Objet de la plainte Voie par laquelle 

la plainte a été 

reçue 

Statut (en cours 

ou résolue) 

Résultat ou 

observation 

043/2019 A Kasaï 

Occidental 

Dekese  04.04.2019 Processus de sélection 

des délégués 

Lettre du 

Comité Local de 

Suivi 

résolue Les nouveaux 

delegués ont été 

designés 

044/2019 A Equateur Bikoro 24.04.2019 Processus des choix des 

délégués 

Rapport des 

tournés du Point 

Focal 

En cours de 

résolution 

Réorganisation 

d’une mission 

de pacification 

045/2019 C Kinshasa Kinshasa 2.04.2019 Réclamation frais du 

forum de Bukavu 

Rencontre 

physique 

Resolue  Paiement des 

frais effectué 

045/2019 B Kinshasa  Kinshasa  13.06.2019 Réclamation nouveau 

contrat de la 

LINAPYCO 

Rencontre 

physique 

Résolue  PTBA 

LINAPYCO en 

préparation 

046/2019 A Dekese Dekese 4.09.2019 Désaccord sur les fonds 

de la célébration de la 

Journée Internationale 

des PA 

Echanges 

téléphoniques 

Résolue  Tous les fonds 

de la JIPA 

2019/Dekese 

ont été envoyés 

047/2019 B Ituri Mambasa 27.08.2019 Remplacement du 

délégué de Mambasa 

Rapport du 

Point Focal de 

l’Ituri 

Résolue   Fin de la crise 

de légitimité  
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décédé par un nouveau 

délégué 

048/2019 B Tshopo Banalia 12.11.2019 Choix du nouveau 

délégué de Banalia 

Rapport de la 

tournée du Point 

Focal de la 

Tshopo 

Résolue  Fin de la crise 

de légitimité 

049/2019 B Kasaï 

Oriental 

Lupatapat

a 

24.11.2019 Remplacement du 

délégué décédé par un 

nouveau délégué 

Rapport de la 

tournée du Point 

Focal du Kasaï 

Oriental 

Résolue   Fin de la crise 

de légitimité 

050/2019 B Sankuru Lusambo 05.12.2019 Le Délégué de Lusambo 

est devenu le Point Focal 

du REPALEF Sankuru 

Lettre des chefs 

traditionnels 

Résolue  Fin de la crise 

de légitimité 

ANNEE 2020 

N°  du 

Dossier 

Type de 

plainte 

Province  Territoire  Date du 

dépôt de la 

plainte 

Objet de la plainte Voie par laquelle 

la plainte a été 

reçue 

Statut (en cours 

ou résolue) 

Résultat ou 

observation 

050/2020 c Kinshasa Kinshasa  30.08.2020 Discrimination au sein du 

Groupe par le SP/CPN en 

tant que femme 

Courrier 

électronique 

Résolue  Cooptation du 

délégué dans le 

SP/CPN et dans 

le Comité de 

Pilotage 
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051/2020 A Kasaï 

Oriental 

Lubao 15.10.2020 Travail du Point Focal 

REPALEF Kasaï 

Oriental 

Courrier 

électronique 

Résolue Initié le 

programme de 

renforcement 

des capacités du 

Point Focal 

052/2020 A Sankuru Lusambo 5.10.2020 Conflit de leadership 

entre le Point Focal et un 

membre de la 

Communauté 

Courrier 

électronique 

Résolue  Le Comité 

Local de Suivi 

a fait la 

médiation 

052/2020 B Equateur  Mbandaka 12.10.2020 Réclamation sur le fin 

mandat du Point Focal 

REPALEF Equateur  

Rapport de la 

réunion du Grand 

Groupe 

REPALEF/Equat

eur  

Résolue  Fin de la crise 

de légitimité 

052/2020 B Kinshasa  Kinshasa  Les projets spécifiques 

aux femmes dans le 

cadre du PACDF 

Rapport de la 

réunion du Grand 

Groupe 

REPALEF 

Kinshasa  

En cours La plainte a été 

transmise au 

SP/CPN 

ANNEE 2021 
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N°  du 

Dossier 

Type de 

plainte 

Province  Territoire  Date du 

dépôt de la 

plainte 

Objet de la plainte Voie par laquelle 

la plainte a été 

reçue 

Statut (en cours 

ou résolue) 

Résultat ou 

observation 

053/2021 A Kasaï 

Occidental 

Dekese  04.04.2019 Processus de sélection 

des délégués 

Lettre du Comité 

Local de Suivi 

Résolue Les nouveaux 

délégués ont été 
désignés 

054/2021 A Equateur Bikoro 24.04.2019 Processus des choix des 
délégués 

Rapport des 
tournés du Point 
Focal 

En cours de 
résolution 

Réorganisation 
d’une mission de 
pacification 

055/2021 C Kinshasa Kinshasa 2.04.2019 Réclamation frais du 
forum de Bukavu 

Rencontre 
physique 

Résolue  Paiement des 
frais effectué 

056/2021 B Kinshasa  Kinshasa  13.06.2019 Réclamation nouveau 

contrat de la LINAPYCO 

Rencontre 

physique 

Résolue  PTBA 

LINAPYCO en 
préparation 

057/2021 A Dekese Dekese 4.09.2019 Désaccord sur les fonds 
de la célébration de la 
Journée Internationale 
des PA 

Echanges 
téléphoniques 

Résolue  Tous les fonds 
de la JIPA 
2019/Dekese ont 
été envoyés 

058 /2021 B Ituri Mambasa 27.08.2019 Remplacement du 

délégué de Mambasa 
décédé par un nouveau 
délégué 

Rapport du Point 

Focal de l’Ituri 

Résolue   Fin de la crise de 

légitimité  

059/2021 B Tshopo Banalia 12.11.2019 Choix du nouveau 
délégué de Banalia 

Rapport de la 
tournée du Point 
Focal de la 

Tshopo 

Résolue  Fin de la crise de 
légitimité 

060/2021 B Kasaï 
Oriental 

Lupatapata 24.11.2019 Remplacement du 
délégué décédé par un 
nouveau délégué 

Rapport de la 
tournée du Point 
Focal du Kasaï 
Oriental 

Résolue   Fin de la crise de 
légitimité 
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061/2021 B Sankuru Lusambo 05.12.2019 Le Délégué de Lusambo 
est devenu le Point Focal 

du REPALEF Sankuru 

Lettre des chefs 
traditionnels 

Résolue  Fin de la crise de 
légitimité 

062/2021 ANNEE 
2020 

       

063/2021 Type de 
plainte 

Province  Territoire  Date du 
dépôt de la 
plainte 

Objet de la plainte Voie par laquelle 
la plainte a été 
reçue 

Statut (en cours 
ou résolue) 

Résultat ou 
observation 

064/2021 c Kinshasa Kinshasa  30.08.2020 Discrimination au sein du 
Groupe par le SP/CPN en 

tant que femme 

Courrier 
électronique 

Résolue  Cooptation du 
délégué dans le 

SP/CPN et dans 
le Comité de 
Pilotage 

065/2021 A Kasaï 
Oriental 

Lubao 15.10.2020 Travail du Point Focal 
REPALEF Kasaï Oriental 

Courrier 
électronique 

Résolue Initié le 
programme de 
renforcement 

des capacités du 
Point Focal 

065/2021 A Sankuru Lusambo 5.10.2020 Conflit de leadership 
entre le Point Focal et un 
membre de la 

Communauté 

Courrier 
électronique 

Résolue  Le Comité Local 
de Suivi a fait la 
médiation 

065/2021 B Equateur  Mbandaka 12.10.2020 Réclamation sur le fin 

mandat du Point Focal 
REPALEF Equateur  

Rapport de la 

réunion du Grand 
Groupe 
REPALEF/Equat
eur  

Résolue  Fin de la crise de 

légitimité 

066/2021 B Kinshasa  Kinshasa  Les projets spécifiques 

aux femmes dans le cadre 
du PACDF 

Rapport de la 

réunion du Grand 
Groupe 
REPALEF 
Kinshasa  

Résolue Une mission du 

SP sera déployée 
dans les 
territoires.  
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067/2021 A Sankuru Lubefu 23.02.2021 Démarrage de projet 
PACDF dans le territoire 

de Lubefu, Projet 
d’alphabétisation et les 
frais de fonctionnement 
du Comité Local de Suivi 

du territoire de Kabinda 

Rapport des 
Tournées du Point 

Focal 

Résolue Une mission de 
l’expert en 

sauvegarde est 
prévue à Lubefu  

068/2021 A Kasaï 
Central 

Mweka  25.03.2021 Conflits entre les 
Communautés Locales et 
Peuples Autochtones sur 
le foncier ; projet 

Alphabétisations des 
PACL et Frais de 
fonctionnement du 
Comité Local de Suivi. 

Rapport des 
Tournées du Point 
Focal 

Résolue  Arbitrage a été 
fait par le 
gouvernement  

ANNEE 2022 

N°  du 

Dossier 

Type de 

plainte 

Province  Territoire  Date du 

dépôt de la 

plainte 

Objet de la plainte Voie par laquelle 

la plainte a été 

reçue 

Statut (en cours 

ou résolue) 

Résultat ou 

observation 

069/2022 B Kasaï Occid Mweka 12.08.2022 Choix de délégué 
suppléant 

Rapport du PF Résolue  Fin du conflit 

070/2022 B Kasaï Occid Dimbeleng
e 

18.08.2022 Démarrage du projet 
PACDF 

Rapport du PF  Résolue  Fin de conflit 

071/2022 B Kasaï 
Orient 

Kabinda 16.08.2022 Travail du Point Focal Rapport du PF Résolue Fin de conflit 

072/2022 B Kasaï 

Orient 

Kabinda 16.08.2022 Conflit d’intérêt  Rapport du PF Résolue Fin de 

d’incompréhensi
on 

073/2022 A Equateur  Bikoro 17.08.2022 Travail de l’opérateur 
ANAPAC et manque 
d’information 

Rapport du PF  Résolue Fin de 
réclamation 

ANNEE 2023 
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N°  du 

Dossier 

Type de 
plainte 

Province  Territoire  Date du 
dépôt de la 

plainte 

Objet de la plainte Voie par laquelle 
la plainte a été 

reçue 

Statut (en cours 
ou résolue) 

Résultat ou 
observation 

073/2023 A Kasaï Occid Dekese  10.01.2023 Désaccord sur le 
financement alloué par la 
Caritas aux ONGs locales 

PV des ONGs 
locales 

 Recevable  En cours de 
résolution 

074/2023 A Ksai Occid Dekese 12.01.2023 Non respect du calendrier 
d’exécution des MP 
devant commencer en 

2022  

PV du Comité 
Local de Suivi 

Recevable  En cours de 
résolution  

075/2023 A Kasai Occid Dekese 12.01.2023 Retrait de la confiance à 
la Caritas Dekese à 
confier à la Caritas Kole  

Rapport des 
tournées du 
PF/REPALEF 
Kasaï Occid. 

Recevable   En cours de 
résolution  

076/2023 A Kasai Occid Dekese 16.01.2.023 Désaccord sur le budget 
réel alloué pour le MP 

Rapport des 
tournés du PF et 

vidéos 

Recevable   En cours de 
résolution 

077/2023 A Kasai Occid Dekese 23.01.2023 Non jouissance des droits 
de la savane par les 
communautés à Itunga en 
conflit avec celui du 

village voisin 

PV du Comité 
Local de Suivi 

Recevable  En cours de 
résolution par le 
service de 
sauvegarde 

078/2023 A Kasai Occid Dekese 23.01.2023 Promesse non tenu en 

fonction des activités 
planifiées lors de 
déroulement du projet 

PV du Comité 

Local de Suivi, 
rapport du PF et 
les images videos 

Recevable En cours de 

résolution  

079/2023 A Kasai Occid Dakese 23.01.2023 Retard de financement 
des réunions du Comité 

Local de Suivi 

Rapport du PF 
avec Video 

Recevable  En cours de 
résolution  

080/2023 A Kasai Occid Dakese 24.01.2023 Promesse non tenue sur 

les appuis aux réunions 
du Comité Local de Suivi 

Rapport du PF 

avec Vidéo 

Recevable En cours de 

résolution 

081/2023 A Kasai Occid Dakese 24.01.2023 Substitution de rôle à 
jouer dans la gestion du 

PV de réunion du 
Comité de Suivi 

Recevable En cours de 
résolution 
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projet par l’ingénieure 
formateur des membres 

de l’ONG operateur des 
MP 

082/2023 A Kasaï Occid Dekese 24.01.2023 Désaccord de paiement 
de l’émission radio de 
sensibilisation des 

communautés dans le 
cadre de restauration des 
paysages 

PV de réclamation 
du gestionnaire de 
la radio, photos et 

images vidéo 

Recevable En cours de 
résolution 

083/2023 A Kasaï Occid Dekese 26.01.2023 Réclamation des droits 
des terres et du pouvoir 
coutumier 

PV de réunion du 
Comité de Suivi 

Recevable En cours de 
résolution 

084/2023 A Kasaï Occid Dekese 27.01.2023 Retrait de confiance à 

PROIYAD (Promotion 
des Iyalima à Dekese) par 
les communautés 

PV de réunion du 

Comité de Suivi et 
rapport des 
tournées du PF 

Recevable En cours de 

résolution 

085/2023 B Kasaï Occid Dekese 27.01.2023 Conflit d’intérêt entre la 
Caritas Kole et celle de la 
Caritas  Dekese pour les 

MP 

Rapport des 
tournées du PF 

Non recevable La plainte n’est 
pas liée au projet 

086/2023 A Kasaï Occid Dekese 27.01.2023 Manque de considération 
et de collaboration avec 
les communautés et le 
Comité local de Suivi 

PV de 
revendication des 
communautés 

Recevable  Résolue au cours 
des entretiens 
avec le PF 

087/2023 A Kasaï Occid Dekese 27.01.2023 Manque de transparence 
dans la mise en œuvre des 

MP 

PV de 
revendication des 

communautés 

Recevable Résolue au cours 
des entretiens 

avec le PF 

088/2023 A Kasaï Occid Dekese 27.01.2023 Travail clandestin avec 
les tierces personnes 

PV de 
revendication des 
communautés 

Non recevable  La plainte non 
fondée 

089/2023 A Kasaï Occid Dekese 27.01.2023 Injustice et la partialité 
(traitement de certains 

PV de 
revendication des 
communautés 

Recevable  Résolue au cours 
des entretiens 
avec le PF 
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membres des 
communautés) 

090/2023 A Kasaï Occid Dekese 27.01.2023 Manque de mécanisme de 

reconnaissance des Chefs 
coutumiers 

PV de 

revendication des 
communautés 

Recevable En cours de 

résolution 

091/2023 B Tshopo Yahuma 08.02.2023 Désaccord lié aux 
activités  MP entre les 
communautés et la 
Caritas Congo Asbl 

Lettre de la 
Caritas Yalonde: 
Réf: 
001/CEDIS… 

Recevable  En cours de 
résolution 

092/2023 B Tshopo Yahuma 08.02.2023 Insécurité des agents du 

projet à Yalonde 

Lettre de la 

Caritas Yalonde: 
Réf: 
001/CEDIS… 

Recevable  Plainte  

nécessitant  
l’intervention  
d’une institution 
étatique de l’Etat 

en charge de la 
sécurité 

093/2023 A Tshopo Yahuma 08.02.2023 Conflit entre les 
communautés locales et 
peuples autochtones 

Lettre de la 
Caritas Yalonde: 
Réf: 
001/CEDIS… 

Non recevable  La plainte non 
fondée 


